
 

 

 

Qui veut tuer la ligne de Nogent-le-Roi à Rambouillet ? 
 

Nous demandons un rendez-vous en urgence avec la Présidente de  la 

communauté de communes des Portes Euréliennes d'Ile-de-France. 

Nous demandons que la commission en charge des Transports et de la Mobilité 

soutienne les usagers contre la dégradation du service public sur la ligne 89 et 

prenne en main ce dossier pour peser sur les futures décisions du STIF et du 

Conseil Régional Centre Val-de-Loire. 

Nous demandons que les directions respectives de Transdev-Ile-de France 

Ouest  (STIF) et TEL Centre (Conseil Régional Centre Val-de-Loire) se 

concertent. 

Nous demandons un travail de concertation sur ce dossier entre les présidents 

des communautés de communes des Portes Euréliennes d'Ile-de-France et de 

l'agglomération de Rambouillet Territoires. 

Nous demandons une réunion avec les usagers et un calendrier pour que ceux-

ci puissent prendre leurs dispositions pour la rentrée 2017-2018. 

Le collectif des usagers de la ligne 20 ex 89 Nogent-le-Roi/Rambouillet 
 

 
 

Nous contacter : sauvons_l89@hotmail.com 

  

mailto:sauvons_l89@hotmail.com
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Le Point du 18/01/2017  

Près d'un Français sur quatre dit avoir déjà refusé un travail ou une formation faute de moyen de transport pour 

se déplacer, selon un sondage Elabe pour le Laboratoire de la mobilité inclusive paru mercredi.  

Les difficultés d'accès à la mobilité - c'est-à-dire le fait de pouvoir se déplacer au quotidien - constituent un frein à 

l'emploi selon 86% des Français, détaille l'institut de sondage. 

Près d'un quart des personnes interrogées (23%) ont déclaré avoir déjà renoncé à un travail ou à une formation 

parce qu'elles ne pouvaient pas s'y rendre. Ce taux monte à 43% chez les jeunes, et à plus de 50% chez les 

populations les plus fragiles socialement (vivant dans un foyer avec moins de 1.000 euros par mois). 

 

Une ligne de métro à Paris, le 21 février 2013 © JACQUES DEMARTHON AFP/Archives 

Les titulaires du permis B sont moins concernés (17% d'entre eux y ont renoncé) que les non-titulaires (37%). 

Près d'un Français sur cinq (19%) dit également avoir déjà renoncé à se rendre à un entretien d'embauche ou 

"dans une structure d'aide à la recherche d'emploi" (type Pôle emploi) par manque de moyens pour se déplacer, 

précise le sondage. 

Plus globalement, 43% des sondés affirment avoir au moins "de temps en temps" des difficultés dans leurs 

déplacements quotidiens pour accéder à leur lieu de travail, d'études ou autres activités. Ces problèmes 

s'accentuent parmi les usagers des transports en commun : 74% des usagers de TER disent rencontrer des 

difficultés "de temps en temps", 66% des usagers du métro/RER, 67% des habitants de la région parisienne, 53% 

de banlieue. 

http://www.lepoint.fr/images/2017/01/18/6788709lpw-6789929-jpg_4029225.jpg


 

Un Ter Aquitaine dans une gare entre Bayonne et Saint-Jean-Pied-de-Port, le 22 novembre 2015 © GAIZKA IROZ 

AFP/Archives 

Enfin, près de la moitié trouvent que les transports ne sont pas assez développés dans leur zone d'habitation. 

Enquête réalisée en ligne du 5 au 9 décembre 2016, auprès d'un échantillon de 1.003 personnes représentatif de 

la population française, selon la méthode des quotas. 
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L’Echo Républicain du 05/09/2016 
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Faire quelques pas depuis son logement pour se rendre au travail est un luxe qui concerne de moins en moins 

d’actifs. Dans les années 60, un salarié effectuait en moyenne 3 km pour se rendre sur son lieu de travail.  

Aujourd’hui, cette distance est plus de huit fois plus grande en Eure-et-Loir : 25 km. Selon une étude de l’INSEE 

Centre-Val de Loire pour l’année 2013, près de 672.000 actifs de la région quittent quotidiennement leur 

commune de résidence pour aller travailler. Cela représente 66 % des actifs régionaux. Cette tendance est encore 

plus prononcée en Eure-et-Loir, où 72.000 navetteurs, soit 73 % des actifs du département, quittent leur 

commune pour se rendre au travail.  

Certes, la part de ceux qui effectuent un trajet inférieur à 10 km est majoritaire, mais elle a tendance à beaucoup 

diminuer. 25 km sont parcourus chaque jour, en moyenne, par les actifs euréliens pour aller travailler. Au niveau 

national, cette distance est de 17 km.  



 

Une moyenne de 25 km pour l’Eure-et-Loir  

L’allongement des distances parcourues quotidiennement résulte de l’augmentation de la part de navetteurs 

effectuant des trajets compris entre 20 et 50 km, par rapport à ceux parcourant moins de 10 km. Plusieurs 

facteurs indissociables expliquent cette tendance structurelle.  

1/ Concentration des lieux d’emploi. En Eure-et-Loir, comme dans beaucoup de territoires, années après années, 

les emplois sont de plus en plus concentrés dans certaines zones, principalement urbaines. À savoir Chartres et 

Dreux. Les pôles d’attractivités secondaires, en l’occurrence, les anciens chefs-lieux de cantons, perdent des 

emplois, davantage que des habitants. Mécaniquement, le bassin d’emploi s’élargit pour ces populations et le 

trajet domicile-travail s’allonge.  

2/ Attractivité de l’emploi francilien. Sur les 78.000 actifs de la région Centre-Val de Loire qui travaillent hors de 

la région, 60.000 se rendent en Ile-de-France. Et parmi eux, 40.000, soit les deux tiers, vivent en Eure-et-Loir. Ils 

travaillent majoritairement dans les Yvelines. Les autres se répartissent entre Paris, l’Essonne et les Hauts-de-

Seine. La distance en km s’allonge. Les déplacements entre l’Eure-et-Loir et l’Ile-de-France ont augmenté de 40 % 

entre 1999 et 2013.  

3/ Une pression des loyers et des prix de l’immobilier. L’augmentation importante des loyers en ville et des prix 

de l’immobilier dans les centres poussent les habitants à un exode urbain vers des secteurs moins chers, de plus 

en plus éloignés des pôles d’emplois. Cela concerne, en Eure-et-Loir, les secteurs périurbains et ruraux situés en 

deuxième couronne du pôle d’emploi principal : l’agglomération chartraine. La tendance se vérifie également, 

dans une moindre mesure, autour de Dreux, Châteaudun et Nogent-le-Rotrou. On retrouve aussi ce phénomène 

sur les franges franciliennes. De nombreux Franciliens viennent s’installer en Eure-et-Loir chaque année, sans 

changer d’emploi. Chaque année, près de 3.000 personnes quittent ainsi l’Ile-de-France pour s’installer en Eure-

et-Loir.  

François Feuilleux  

francois.feuilleux@centrefrance.com  

 « Difficile de vivre dans les transports »  

Ils ont choisi de vivre en Eure-et-Loir mais travaillent en Ile-de-France.  

Vincent Poirel, 56 ans. Il passe quatre heures par jour dans les transports pour se rendre à Saclay (Essonne), à 75 

km de chez lui, au Commissariat à l’énergie atomique. Domicilié à Tremblay-les-Villages, il se rend chaque jour à 

Maintenon en voiture pour prendre un bus. Cela dure depuis 2012. Auparavant, il vivait en banlieue. Le désir de 



verdure et d’espace a davantage pesé que le temps perdu dans les transports : « On voulait une maison. Et il était 

impossible d’en trouver une en banlieue parisienne. » Chaque matin, il part à 6?h?35 pour arriver à 8?h?30 : « Le 

soir, je m’endors rapidement devant la télé. » Il ne regrette pas son choix : « C’est plus difficile en hiver. L’été, on 

profite de notre maison et c’est très agréable. » Il précise qu’il continuera jusqu’à la retraite, dans quatre ou cinq 

ans.  

Sylvia Lemoine, 39 ans. Chaque matin, à 6?h?45, elle quitte  Saint-Martin-de-Nigelles en deux-roues : direction la 

gare d’Épernon. Le train, puis le bus, pour arriver à Suresnes (Hauts-de-Seine) à 8?h?05. Avant, elle vivait au 

Vésinet (Yvelines) et se rendait au travail en scooter. Sylvia Lemoine a choisi l’Eure-et-Loir pour le prix de 

l’immobilier, le cadre de vie et les transports en commun : « C’est difficile de perdre tant de temps dans les 

transports. Mais je suis heureuse de rentrer à la campagne. J’en avais marre de la ville. »  

Florian Estique, 22 ans.  93 km aller, 93 km retour. Florian Estique passe une bonne partie de son temps sur les 

routes du département. Domicilié à Sainville, il travaille à Nogent-le-Rotrou et Senonches, dans le secteur de la 

sécurité. Pas facile de déménager avec une activité qui rime avec mobilité. Parti à 5?h?30, il arrive sur son lieu de 

travail vers 7 heures : « En fin de semaine, je commence à fatiguer. »   

  



L’Echo Républicain du 25/01/2017 
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L’analyse des tendances démographiques sur le long terme offre des indicateurs précieux sur les dynamiques d’un 

territoire. En l’Eure-et-Loir, les chiffres de l’Insee (Institut national de la statistique et des études économiques), 

basés sur les recensements 1968 et 2014, dévoile une croissance énorme. En moins de cinquante ans, le 

département a gagné plus de 137.000 personnes, pour atteindre 433.762 habitants. 

Évolution de la population dans les communes d'Eure-et-Loir entre 1968 et 2014 

Survolez ou cliquez sur une commune pour afficher les données. 

Cette progression s’appuie sur le fort développement d’aires urbaines, comme Chartres et Dreux, lorsque 

d’autres marquent le pas, à l’image de Châteaudun ou Nogent-le-Rotrou. 

1 Aire urbaine de Chartres. L’aire urbaine de Chartres regroupe, depuis 2010, 87 communes. Ce périmètre 

comptait 93.143 habitants en 1968. Il totalise, en 2014, 144.360 habitants, soit une progression de 55 % en 

quarante-six ans. 

La seule ville de Chartres a gagné 4.259 habitants (+ 12,3 %). La croissance la plus significative est pour 

Mainvilliers, qui a presque doublé sa population, passant de 6.119 à 10.558 habitants, de 1968 à 2014 (+ 72,5 %). 

Lucé affiche aussi une forte progression, avec un gain de 5.155 personnes, sur la même période (16.240 habitants, 

+ 46,5 %). 

2 Aire urbaine de Dreux. L’aire urbaine de Dreux rassemble vingt-sept communes, dont trois dans l’Eure. Ce 

secteur est passé de 42.062 à 60.455 habitants, entre 1968 et 2014. Soit une progression de 43,7 %. 

Dreux n’est pas le principal acteur de cette croissance, même si la ville affiche une hausse de 6 % de ses habitants 

et qu’elle concentre la moitié de la population de son aire urbaine (31.191 habitants). 

Ce sont les communes voisines qui progressent le plus, et en particulier Vernouillet, avec une hausse 



spectaculaire. Sa population a en effet triplé, passant de 4.071 à 12.415 habitants, depuis la fin des années 1960 

(+ 204,9 %). 

3 Aire urbaine de Châteaudun. Pour l’Insee, l’aire urbaine regroupe dix-huit communes. Cette zone géographique 

autour de Châteaudun, qui compte 22.910 habitants (2014), reste globalement stable depuis 1968. Elle affiche 

une progression de 5,4 %. 

Dans cette relative hausse, la ville de Châteaudun est en recul. Elle comptabilisait 14.450 habitants en 1968, 

contre 13.264 en 2014 (- 8,7 %). 

4 Aire urbaine de Nogent-le-Rotrou. L’aire urbaine de la capitale du Perche rassemble quatorze communes, dont 

trois dans l’Orne. Ce périmètre comptait 15.908 habitants, en 1968. Il totalise, en 2014, 16.880 habitants, soit une 

progression de 6,1 % en quarante-six ans. Une croissance timide, comme pour l’aire de Châteaudun. 

Autre point commun, le recul de la population du pôle urbain. En effet, Nogent-le-Rotrou accuse une baisse de 

12,5 % de sa démographie, depuis 1968, avec 10.130 habitants aujourd’hui. Soit une différence de 

1.448 habitants. 

5 Franges franciliennes. Sans grande surprise, plusieurs communes situées sur les franges franciliennes de l’Eure-

et-Loir ont gagné des habitants. 

C’est le cas d’Épernon et Maintenon, par exemple. La première est passée de 3.329 à 5.518 habitants, entre 1968 

et 2014 (+ 65,7 %). La seconde de 3.325 à 4.296 habitants (+ 29,2 %). 

Le nombre de communes diminue 

Le département d’Eure-et-Loir comptait 425 communes, lors du recensement effectué en 1968, contre 391 pour 

celui publié en 2014. Dans cette période, plusieurs communes ont connu un ou des événements géographiques, 

du type création, fusion avec une autre commune, séparation d’une autre commune, échange de parcelles avec 

habitants… Tremblay-les-Villages, par exemple, est issue de la fusion, en 1972, des communes de Tremblay-le-

Vicomte, Chêne-Chenu, Ecublé, Gironville-Neuville, Theuvy-Achères et Saint-Chéron. 

« Les personnes partent davantage d’Eure-et-Loir qu’elles n’y entrent » 

Quels phénomènes expliquent les tendances démographiques qui structurent l’Eure-et-Loir, depuis 1968 ? 

Corinne Chevalier, chef du service études et diffusion de l’Insee Centre-Val de Loire, précise : « Il faut étudier ce 

qui est dû à la démographie naturelle, c’est-à-dire la différence entre naissance et décès, et ce qui est dû au flux 

d’entrées et de sorties sur le territoire. 

Ces évolutions sont différentes selon les aires urbaines. » Entre 1968 et 2014, l’Eure-et-Loir a gagné 

137.000 habitants. Mais cette augmentation est moins forte aujourd’hui : « La hausse est beaucoup moins 

prononcée depuis le début des années 1990 qu’auparavant. Si le solde naturel se maintient, le solde des entrées 

et sorties du territoire, après avoir été très positif, est devenu négatif. Cela veut dire que, maintenant, les gens 

partent davantage d’Eure-et-Loir qu’ils n’y entrent. C’est très intéressant. » 

« L’exemple de l’aire urbaine de Dreux est significatif. » 

Selon les endroits, le phénomène est différent : « L’exemple de l’aire urbaine de Dreux est significatif. Sur ce 

secteur, le décrochage du solde des entrées et sorties s’est déroulé au début des années 1990, passant + 0,1 % à 

- 1,4 %. Il est toujours négatif depuis. Mais dans le même temps, le solde naturel reste positif, avec + 0,8 %, de 

2008 à 2013. Ce qui est énorme. Les populations sont jeunes. » 

Différentes tendances 

L’aire urbaine de Chartres s’appuie aussi sur un solde naturel dynamique. Son solde d’entrées et sorties est de 

nouveau positif, depuis 2008, après avoir chuté depuis le début des années 1990. 



Évolution du solde naturel 

L’Eure-et-Loir affiche cependant d’autres tendances : « Pour d’autres secteurs, le décrochage du solde des 

entrées et sorties s’est effectué bien plus tôt. C’est le cas pour l’aire urbaine de Nogent-le-Rotrou, où les gens 

commencent à plus quitter le territoire qu’à y entrer à partir de 1975. La population est plus âgée. Même chose 

pour Châteaudun. Sur ces deux aires urbaines, l’évolution du solde naturel est aujourd’hui nul ou négatif ».  

 

  

  

 

 

 

Pour poursuivre le développement du Canton, cela passe par un maintien des infrastructures de 

transport existantes comme la ligne 89, d’une vision politique du transport en commun en 

considérant le rôle central de Nogent Le Roi à la croisée des liaisons Dreux –Chartres par la ligne 

1, Dreux – Maintenon par la ligne 8 et Nogent Le Roi – Rambouillet par la ligne 89.  

Cela renforce l’attractivité du canton où les transports publics sont un élément incontournables ! 

 


